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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-24556

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 26-24556

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-16950

Section 2 - Identification de l'acheteur

Toulouse MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24310051800170N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

26M0070PA-CONSTRUCTION DU BÂTIMENT BALAYEUSE ateliers mecaniques de Intitulé du marché : 
sang de serp

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'ensemble des lots sera attribué à un seul opérateur économique. Description succincte du marché : 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Dans le cadre de la requalification de l'atelier de 
mécanique de Sang de Serp, l'emprise du bâtiment vigie doit être libérée pour permettre la 
construction d'un bâtiment démontable pour le stationnement des balayeuses des Territoires Centre 
et Nord. Par conséquent, en phase 01 le bâtiment vigie doit être démoli. Ensuite, l'objet du présent 
marché est la construction en charpente métallique du bâtiment balayeuse, dont la structure doit être 
démontable

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 17/03/2026 à 12h00, lire 24/03
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-24556
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-24556
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10/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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